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Département du BAS-RHIN 

Arrondissement de SAVERNE 

~~~~~~~~~~~~~~~ 

COMMUNE DE SCHWENHEIM 

~~~~~~~~~~~~~~~ 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Nombre de Conseillers élus :   15 

Conseillers en fonction :   14 

Conseillers présents :   10 

Date de convocation :   03 septembre 2018 

 

 

Séance du 10 septembre 2018 

Sous la présidence de Monsieur Gabriel OELSCHLAEGER, Maire de la Commune de SCHWENHEIM. 

PRÉSENTS :  M. Gabriel OELSCHLAEGER, Maire 

M. LERCH Joseph, Adjoint au Maire 

M. CAPINHA José, Adjoint au Maire 

Mme REINHARDT Régine, Adjointe au Maire 

M. ESCHBACH Materne, Conseiller municipal, 

M. JACQUET Frédéric, Conseiller municipal, 

M. KERN Thomas, Conseiller municipal 

M. SCHNEIDER François, Conseiller municipal 

Mme WEISS Virginie, Conseillère municipale 

M. WILT Alain, Conseiller municipal 

 

 

EXCUSÉS : 
M. DERVIEUX Jean, Conseiller municipal, ayant donné procuration à M. JACQUET 

M. HEID Thierry, Conseiller municipal 

Mme JUGEAT Clarisse, Conseillère municipale, ayant donné procuration à M. OELSCHLAEGER 

Mme SCHALCK Véronique, Conseillère municipale, ayant donné procuration à Mme REINHARDT 

 

Assistait en outre à la séance : 

Mme Johanna LUCAIRE, Secrétaire de Mairie. 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué en application du Code Général des Collectivités 

Territoriales (art. L. 5211-1 et L. 2121 ; art. L 2121-10 ; art. L 2121-11) s’est réuni sous la présidence 

de M. Gabriel OELSCHLAEGER, lundi 10 septembre deux mil dix huit, à vingt heures en séance 

ordinaire. 
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2018-42 Approbation du PV de la séance du 3 juillet 2018 
 

- Approbation du PV du 03 juillet 2018 

Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 
 
 

2018-43 Désignation de deux secrétaires de séance 
 

En vertu des articles L. 5211-1 et L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, ont été 

nommés secrétaires de séance : 

- M. JACQUET 

- M. ESCHBACH 

Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 
 
 
 

2018-44 Décision modificative n°1 
 

Le Maire expose que dans le cadre des travaux d'extension du réseau d'assainissement rue des 

Vergers réalisés en 2015, la ComCom de Marmoutier-Sommerau par sa compétence assainissement 

devait payer les travaux, et la Commune les rembourser à la ComCom (convention du 15 décembre 

2016). Cette somme s'élève à 14 703,45€. 

Le titre ayant été émis après la fusion des ComComs, il revient à le commune de payer directement 

le titre au SDEA. 
 

En outre, une facture datant de décembre 2016 concernant le remboursement de fond de concours 

trop versé par la ComCom d'un montant de 2 408,35€ viens de nous parvenir, il est également 

indispensable de trouver les crédits pour payer cette somme. 
 

Pour cela, il est nécessaire de procéder à la décision modificative n°1 suivante : 
 

Chapitre 21   c/21318  :  -17 210€ 

Chapitre 204 c/2041582 :  +14 800€ 

Chapitre 13   c/1328 :  +  2 410€ 

 

�Décision du Conseil municipal : 

Après avoir délibéré, le Conseil municipal  

Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 
 

ACCEPTE la décision modificative décrite ci-dessus. 

 
 

2018-45 Rapport d'activité de la ComCom du pays de Saverne 
 

En application de l’article L 5211-39 du code général des collectivités territoriales, le rapport 

d’activité 2017 de la Communauté de Communes de la Région de Saverne est communiqué au 

Conseil Municipal. 
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�Décision du Conseil municipal : 
 

Après discussions, le Conseil municipal,  

PREND ACTE du rapport d’activité 2017 de la Communauté de Communes de la Région de Saverne. 

 

 

 
2018-46 Création d'un emploi d’Adjoint Technique saisonnier 

 

M. le Maire propose la création d'un emploi saisonnier pour les services techniques pendant la 

période d’été, compte tenu de la nécessité d’assurer la continuité du service espaces verts et 

propreté (arrosage, nettoyage). 

 

VU  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3, 2°, relatif à l’accroissement saisonnier 

d’activité,  

�Décision du Conseil municipal : 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal,  

Pour : 8    Contre : 1    Abstention : 1 
 

DECIDE la création d'un emploi d’Adjoint Technique de 2
ème

 classe saisonnier à raison de : 

 

- 1 semaine pour les travaux d'automne ;  

- 1 semaine pour les travaux de Noël ; 
 

FIXE la rémunération sur le cadre d’emploi d’Adjoint Technique de 2
ème

 classe – 1
er

 échelon ; 
 

AUTORISE le Maire à signer toute pièce nécessaire à cette affaire. 

 
 
 

2018-47 Convention de prestation de services – services techniques de Marmoutier 
 

La charge de travail qui incombe aux agents techniques devient plus importante, la commune de 

Marmoutier a décidé de reconsidérer les modalités de leurs interventions pour d’autres personnes 

publiques. 

 

La commune de Schwenheim a déjà sollicité ponctuellement, pour certains travaux spécifiques 

(Chalets de Noël, camionnettes, agents communaux, nacelle…) les services techniques de la 

commune de Marmoutier. 

 

Une convention cadre précisant ces modalités, est proposée afin solliciter l'intervention via une 

fiche des agents techniques et/ou matériel de la commune de Marmoutier. 
 

Il est proposé aujourd'hui d'autoriser Mr le Maire à signer ladite convention. 

 

Décision du Conseil municipal : 

Après concertation, le Conseil municipal, 
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Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 
 
AUTORISE Mr le Maire à signer la présente convention. 

 

 

 

2018-48 Logement 112 rue Principale C-Flou – augmentation des charges 
 

A la demande de la Sté C-Flou, il est proposé d'augmenter les charges relatives aux locaux occupés 

au 112 rue Principale de +120€ mensuelles. 

En effet, la Sté C-Flou a été facturée d'un rappel de charges élevé pour l'année 2017, et souhaite 

éviter cela pour les prochaine années. 

Une révision des charges avait déjà été réévaluée au mois de juillet les fixant à 270€ (DCM 2018-34). 

 

Sur proposition du Maire, 

 

�Décision du Conseil municipal : 

Après concertation, le Conseil municipal  

Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 
 

A compter du 1
er

 octobre 2018 : 
 

DECIDE de fixer les charges à 390€ mensuelles. 

 
 

2018-49 Travaux de restauration de deux Oratoires – subvention du Conseil de Fabrique 

Dans le cadre de la restauration des 2 oratoires sur la commune, il a été demandé une subvention 

d'un montant de 11 595€ au Conseil de fabrique (DCM 2016-23). 
 

Les travaux étant terminés, il est proposé de demander un acompte de 5 000€ au Conseil de 

Fabrique. 

 

�Décision du Conseil municipal : 

Après concertation, le Conseil municipal  

Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 
 

DECIDE de demander une subvention d'un montant de 5 000€ au Conseil de Fabrique de 

Schwenheim pour la réfection des 2 Oratoires. 

 

 

 

2018-50 Attribution de bons cadeaux pour les maisons fleuries 

Le Conseil Municipal attribue tous les ans des bons cadeaux aux lauréats des "Maisons fleuries" 

dans le cadre du fleurissement communal. 
 

Il est nécessaire, au regard de la Trésorerie, de prendre délibération à ce sujet. 
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�Décision du Conseil municipal : 

Après concertation, le Conseil municipal  

Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 
 

DECIDE d'attribuer un chèque cadeau d'une valeur de 15€ à valoir dans une jardinerie/fleuriste à 

chaque lauréat du concours "Maisons fleuries". 

 

 

 

2018-51 Programme de voirie 2015 rue du Ruisseau - durée d’amortissement 

La Commune a délibéré le 15 janvier 2018 (DCM 2018-06), sur le versement à la ComCom de 

Saverne du fonds de concours qui incombe à la Commune soit : 

 

- Rue du ruisseau Schwenheim : part de la commune 898,20 € HT. 

Il est aujourd'hui nécessaire de délibérer sur la durée de son amortissement. 

�Décision du Conseil municipal : 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  

- FIXE les durées d’amortissement à 1 an. 

Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 
 

 

 

2018-52 Divers  
 

a) Plan Communal de Sauvegarde – mise à jour 
 

Le Conseil municipal a procédé à la mise à jour du PCS, dont la dernière version date de 2012. 

 

�Avis du Conseil municipal : 
Vu. 

 

b) Répertoire électoral unique – désignation d'un membre du Conseil Municipal 
 

La mise en œuvre du REU dès 2019 nécessite la désignation d'un membre du Conseil Municipal 

pour la Commission de contrôle. 

 

Mme WEISS Virginie se porte volontaire pour cette fonction. 

 

�Décision du Conseil municipal : 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  

- DESIGNE Mme WEISS Virginie comme membre de la commission de contrôle 

Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 
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c) PASS Culture – désignation d'un représentant de la collectivité 

 

Il est demandé dans le cadre du "Pass Culture" du ministère de la culture, de désigner un 

représentant de la collectivité qui participera localement à la mise en place de ce dispositif. 

 

Mme REINHARDT Régine se porte volontaire pour cette fonction. 

 

�Décision du Conseil municipal : 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal  

DESIGNE Mme REINHARDT Régine comme représentante de la collectivité au dispositif "Pass 

Culture". 

Pour : Unanimité des membres présents  Contre : 0  Abstention : 0 
 

 

d) Extension de la carrière de la Sté Sablière de Steinbourg 
 

La Préfecture du Bas-Rhin nous a transmis le dossier de demande d'extension de la carrière sur le 

banc communal de Steinbourg. 

 

�Avis du Conseil municipal : 
Vu. 

 

e) Travaux divers 
 

Les travaux de sécurisation de la rue Principale ainsi que les travaux de réfection de la toiture de 

l'ancien presbytère vont démarrer le lundi 17 septembre et se dérouleront sur plusieurs semaines. 

 

�Avis du Conseil municipal : 
Vu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Séance close à 22h00. 


